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Décisions du TANU ou du TCNU

Réaffectation latérale: Le tribunal a jugé que la décision de transférer latéralement
le demandeur était légale car elle remplissait les conditions d'un transfert tel que
prévu à Rees. Le nouveau poste était à la note du membre du personnel; Les
responsabilités impliquées correspondaient à son niveau; Les fonctions à remplir
étaient proportionnelles à la compétence et aux compétences du demandeur et le
demandeur avait une expérience substantielle dans le domaine. Raisons de la
décision contestée: le Tribunal a jugé que les plaintes du requérant concernant le
manque ou l'adéquation des raisons de la décision n'étaient pas fondées parce qu'il
a été donné des raisons dans la lettre de décision. Les raisons étaient basées sur la
politique de l'ECA pour déplacer l'IDEP dans le sens d'une institution en ligne
virtuelle. Le Tribunal a conclu que même si le demandeur n'était peut-être pas
d'accord avec la politique qui avait sous-tendu la décision, en tant que membre du
personnel, il s'agissait d'une décision politique dont il était lié.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de l'ECA de le réaffecter latéralement de la CEA
à Addis-Abeba, en Éthiopie, à l'African Institute for Economic Development and
Planning (IDEP) à Dakar, au Sénégal, à compter du 1er janvier 2015. Le demandeur
du P-5 Post dans IDEP a été un exercice légal de la discrétion du Secrétaire général
en vertu du règlement 1.2 (c) du Secrétaire général et a rejeté la demande.

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2016062
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